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VIE ASSOCIATIVE

Le fait d’adhérer à l’ALAC vous donne la possibilité de participer aux
accueils, ateliers et activités proposés, mais vous permet aussi d’être
acteur de l’Association.

Cela peut se faire sur différents moments :
Lors de vos échanges avec les salariés ou bénévoles de l’ALAC,
Lors des temps d’échanges et de réflexion qui vous sont proposés : commissions séjours et commissions enfance-jeunesse
par exemple,
Lors de l’assemblée générale qui permet aux adhérents de prendre connaissance du bilan de l’année écoulée, d’échanger
avec l’équipe de bénévoles élus au conseil d’administration, et de voter pour l’élection de nouveaux administrateurs 
En assumant le rôle de correspondant au sein de nos ateliers de loisirs, 
En participant à la mise en place des évènements de la vie associative.

rencontre,

insertion,

épanouissement 

des personnes.

C’est avec plaisir que nous vous présentons l’ALAC, une association engagée sur le territoire depuis plus de 50 ans, dynamique et
forte de ses 1 600 familles adhérentes. Nous assurons une co-présidence, chacun sur son secteur (enfance-jeunesse et loisirs
culturels et sportifs), fiers de défendre les valeurs portées par l’ALAC et qui vous sont détaillées dans les pages suivantes. 
Nous sommes accompagnés des membres du Conseil d’Administration, bénévoles élus.
Engagés aux côtés des salariés, nous œuvrons dans le but de répondre au plus près aux besoins des carquefoliens-ennes. Nous
souhaitons que notre association soit un lieu de vie et de partage pour tous, où chacun trouve le plaisir d’apprendre, de se
dépasser ou tout simplement de se détendre. 
Ensemble, continuons à animer ce lieu d’échanges et de découvertes pour que cette année associative soit riche en émotions,
réussites et belles rencontres.

Catherine Lelore, Co-présidente en charge du secteur enfance-jeunesse
Bertrand Defacque, Co-président en charge du secteur des loisirs culturels et sportifs



L’association ALAC

L'ALAC, EN CHIFFRES

L'ALAC est une association, régie selon la loi de 1901 et
agréée Jeunesse et Éducation populaire depuis 1985. 
Elle est ouverte à tous dans le respect de chaque individu et
dans l'indépendance à l'égard des partis politiques et des
groupements confessionnels.

L'ALAC a pour objectifs de favoriser  :
la rencontre, 
l'insertion, 
l'épanouissement des personnes.

par l'organisation d'activités sportives, culturelles et sociales,
offrant des coûts de participation accessibles au plus grand
nombre dans un esprit de convivialité et de solidarité. 

1600 familles adhérentes
18 administrateurs dont 2 co-présidents
+100 bénévoles
Près de 70 salariés permanents 

SECTEUR LOISIRS

ENFANTS, JEUNES ET ADULTES

Plus de 100 ateliers proposés :
ateliers d'arts
ateliers danse
ateliers langues étrangères 
ateliers bien-être
ateliers musique
ateliers sports loisirs 
ateliers théâtre
ateliers loisirs divers : cirque, activités de
découvertes scientifiques, cuisine...

 mercredis, 
petites vacances,

 & grandes vacances

accueil de loisirs 3/11 ans,
accueil de loisirs pré-ados 11/14 ans,
séjours,
stages thématiques (nature, arts du cirque,
danse & théâtre, spectacle musical).

SECTEUR 

ENFANCE JEUNESSE  

L'ALAC est aussi organisatrice
d'événements : Conférences,

Gala de danse, Concerts
Chorale, ALAC en scène (expo
et théâtre), Temps festifs...

L’ALAC est :
Une association clé du territoire depuis plus de 50 ans (déclarée en février 1971). Accompagnée par la Ville de Carquefou
dans le cadre d’une convention pluriannelle de partenariat, elle incarne une mission d’intérêt général en proposant des
activités éducatives, culturelles et sportives accessibles à tous les Carquefoliens. L’ALAC propose une offre de loisirs riche et
inclusive ; avec plus de 40 activités proposées chaque semaine, l’association contribue à la vitalité culturelle et sportive de la
commune. 
Un partenaire engagé au côté du service public local. L’ALAC agit en complémentarité avec les politiques municipales en
matière de jeunesse, de culture, de sport et de lien social. Nos actions s’inscrivent dans une logique de co-construction avec les
services de la ville, notamment pour les accueils des enfants sur les mercredis et vacances scolaires, les temps d’activités et les
événements locaux.
Une association d’éducation populaire. Nous accueillons les enfants, les jeunes, ainsi que tous les adhérents adultes, avec une
pédagogie fondée sur la citoyenneté, le vivre-ensemble et le développement d’autonomie. Nos activités, accueils de loisir et
séjours sont conçus pour favoriser l’épanouissement et la mixité sociale.

L’association vit grâce à la mobilisation de ses familles adhérentes. Elle est
pilotée par un conseil d’administration composé d’adhérents élus en
assemblée générale. Une équipe salariée est recrutée pour mettre en
œuvre le projet défini. Bénévoles et salariés œuvrent ensemble pour faire
vivre les valeurs de solidarité, de respect et de partage.

l’ALAC s’organise en 2 secteurs
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Retrouvez le détail des ateliers sur le site internetde l’ALAC.



...de détente et de loisirs où chaque
enfant peut choisir de jouer, de

participer à une activité, ou de “faire
rien” (différent de “ne rien faire” ! )

...de découverte et d’expérimentation où des
animations variées, ludiques et éducatives

sont proposées (ateliers créatifs, ateliers de
plein air, ateliers d’expression...)

...d’apprentissage
de la vie en

collectivité et de
sociabilisation

... de
convivialité

Le secteur enfance jeunesse

NOTRE PROJET ÉDUCATIF ENFANCE-JEUNESSE

Nos accueils de loisirs offrent des espaces de vie collective basés sur la détente et le jeu, où la pédagogie de l’expérimentation
permet aux enfants de développer leur goût de la découverte, d’affûter leur esprit critique et de déployer leur imaginaire créatif.

UNE JOURNÉE ADAPTÉE AU RYTHME DES ENFANTS 

Des projets d’activités variés explorent différents domaines selon les propositions des équipes
et des enfants (activités artistiques et culturelles, scientifiques, éducation à l’environnement,
activités physiques et sportives, etc.) ;
Des temps de repas pour une découverte et une sensibilisation au « bien manger» et à un
mode de consommation raisonné et responsable.

Sur les périodes de vacances :
Des veillées pourront avoir lieu sur les centres, surtout chez les plus grands, une bonne façon de
prolonger les bons moments à l’ALAC !
Pour les enfants de plus de 6 ans, des mini-séjours pourront être proposés (2 jours et 1 nuit).
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NOS VALEURS

Les équipes d’animation conçoivent l’accueil de l’enfant comme un lieu…

Favoriser l’accueil
de TOUS les

publics

Permettre un
VRAI temps de

VACANCES
centré sur le

PLAISIR

Permettre une
ouverture d’esprit,

susciter la curiosité,
l’envie de découvrir et

développer la créativité

Permettre une réelle
participation des

enfants. Exercer les
enfants à la pratique de

la citoyenneté

Favoriser l’apprentissage
du bien vivre ensemble,
du respect de soi et des

autres

Sensibiliser les enfants
à l’éducation à

l’environnement et au
développement
durable (EEDD)

Développer
l’autonomie

Favoriser la place
des familles à

l’ALAC

NOS OBJECTIFS ÉDUCATIFS

En cohérence avec les valeurs éducatives de l’association, les projets pédagogiques de chaque centre s’appuient sur les objectifs
suivants :



SITE MAISON DE LA PETITE ENFANCE SITE LOUIS ARMAND SITE FLORIGNY

PS / MS* MS*/ GS / CP CE1 / CE2 / CM1 / CM2

Petites sections : toutes écoles

(*) Moyennes sections : Écoles Jacques Prévert, Louis
Armand,  St Joseph et écoles hors communes

+ Grandes sections de St Joseph et des écoles hors
commune, le matin (à Louis Armand l’après-midi)

Grandes sections et CP : toutes écoles

Attention pour les GS et CP de St Joseph et des
écoles hors communes : l’accueil du matin s’effectue

à la Maison de la Petite Enfance et Florigny.

(*) Moyennes sections : Écoles Georges Brassens,
Anne Frank, Pierre Stalder

CE et CM : toutes
écoles

+ Accueil des CP de St
Joseph à Florigny le

matin (à Louis Armand
l’après-midi).

MERCREDIS

ACCUEIL DE LOISIRS à la journée ou en demi-journée avec ou sans repas.

VACANCES D’ÉTÉ

SITE MPE SITE GEORGES BRASSENS SITE LOUIS ARMAND SITE FLORIGNY VALLON

PS / MS PS / MS GS / CP
CE1 / CE2 / 
CM1 / CM2

Collégiens

ACCUEIL DE LOISIRS à la journée

STAGES ET SÉJOURS : des stages nature et des séjours sont proposés l’été.

organisation des accueils
2025-2026

HORAIRES

D’ACCUEIL

Pour tous les
centres de loisirs
ALAC, les arrivées
s’effectuent entre
8h00 et 9h30 et
les départs entre
17h00 et 18h30

SITE MAISON DE LA PETITE ENFANCE SITE LOUIS ARMAND SITE FLORIGNY VALLON

PS / MS* MS*/ GS / CP CE1 / CE2 / CM1 / CM2 Collégiens

Petites sections : toutes écoles

(*) Moyennes sections : Écoles Jacques
Prévert, Louis Armand,  St Joseph et

écoles hors communes

(*) Moyennes sections : Écoles Georges
Brassens, Anne Frank, Pierre Stalder

Grandes sections et CP : toutes écoles

CE et CM : toutes écoles
Tous les
collèges

PETITES VACANCES 

ACCUEIL DE LOISIRS à la journée

STAGES ET SÉJOURS : des stages sur certaines périodes et des séjours aux vacances de printemps sont également proposés.
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MAISON DE LA PETITE ENFANCE
7 avenue des Argonautes
44470 CARQUEFOU

FLORIGNY
9 avenue des Argonautes
44470 CARQUEFOU

ÉCOLE GEORGES BRASSENS
10 rue Victor Hugo
44470 CARQUEFOU

ÉCOLE LOUIS ARMAND
5 rue Louis Armand
44470 CARQUEFOU

La capacité maximale de chaque site est définie dans la convention d’objectifs avec la ville.

LES DIFFÉRENTS SITES D’ACCUEIL DE LOISIRS

SALLE DU VALLON
31 allée René Coty
44470 CARQUEFOU



Pour les inscriptions de dernière minute, contactez le secrétariat.

PÉRIODE SEPTEMBRE/OCTOBRE

PÉRIODE NOVEMBRE/DÉCEMBRE

PÉRIODE JANVIER/FÉVRIER

PÉRIODE MARS/AVRIL

PÉRIODE AVRIL/MAI/JUIN/JUILLET

SAMEDI 5 JUILLET 2025

SAMEDI 27 SEPTEMBRE 2025

SAMEDI 6 DÉCEMBRE 2025

SAMEDI 31 JANVIER 2026

SAMEDI 21 MARS 2026

du 3 septembre au 15 octobre 2025

du 5 novembre au 17 décembre 2025

du 7 janvier au 11 février 2026

du 4 mars au 8 avril 2026

SAMEDI 13 SEPTEMBRE 2025

SAMEDI 15 NOVEMBRE 2025

SAMEDI 10 JANVIER 2026

SAMEDI 7 MARS 2026

FIN AVRIL 2026

VACANCES D’AUTOMNE

VACANCES DE NOËL

VACANCES D’HIVER

VACANCES PRINTEMPS

VACANCES D’ÉTÉ

du 22 décembre 2025 au 2 janvier 2026

du 13 avril au 24 avril 2026 + Séjour Jeunes - 1ère semaine

du 16 février au 27 février 2026 + Stage - 1ère semaine

du 20 octobre au 31 octobre 2025 + Stage - 1ère semaine

Vacances

*Dates d'inscriptions pour les Carquefoliens.

Pour les hors-communes ouverture 15 jours après ces dates.Mercredis

du 29 avril au 1 juillet 2026

Les inscriptions Enfance-Jeunesse s’effectuent, par période, sur le portail famille ALAC dès 9h00, aux dates suivantes* :

alac.portail-familles.app

les inscriptions

S’il n’y a plus de place disponible :
Utilisez le formulaire prévu à cet effet sur notre site (ou via le portail famille). 
Le secrétariat ou l’équipe Enfance Jeunesse vous recontactera si une place se libère.

LISTE D’ATTENTE

L’ensemble des modalités Enfance Jeunesse ainsi que les informations du secteur loisirs
et toutes les actualités de l’association sont à retrouver sur notre site internet : 

Mercredis : Inscription par contrat annuel ou par période, entre chaque vacances, sur le portail famille.
Petites vacances : Réservation de 2 jours consécutifs sur la semaine. Les inscriptions démarrent 5 semaines
avant chaque période de vacances.
Vacances d’été : Une plaquette est diffusée dans les écoles de Carquefou, et consultable en ligne, avant les
vacances de printemps pour procéder à des inscriptions courant mai.

MODALITÉS D’INSCRIPTIONS

PÉRIODES D’INSCRIPTIONS

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES
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www.alac.asso.fr

Dans un souhait d’équité, la tarification est établie selon les revenus des familles (calcul à partir du Quotient Familial [Q.F.]).
Un simulateur en ligne est à votre disposition sur le site internet de l’ALAC.

TARIFS



alac.portail-familles.app
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Si votre famille n’est pas déjà référencée à l’ALAC  

Rendez-vous sur alac.portail-famille.app (ou via le lien sur www.alac.asso.fr).
Cliquez sur “créer mon compte”.

22
Renseignez l’ensemble de vos données, dans l’ordre,

Pour les deux secteurs : 
Mon profil / Mon foyer / Mes enfants (si nécessaire).
Pour le secteur Enfance-Jeunesse uniquement :    

        Mes documents / Informations scolaires / Inscription au service.
Renseignez tous les champs obligatoires.

33 Un fois votre demande de création saisie, le secrétariat traitera votre demande sous 4 jours. 

Une confirmation par mail sera envoyée, une fois votre compte validé par l’ALAC.

Vous pourrez réaliser des inscriptions en vous référant aux procédures en fonction du secteur qui
vous intéresse (Loisirs ou Enfance-Jeunesse).

44

Nouvelles familles
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Vous souhaitez participer à des ateliers de loisirs proposés par notre association, ou que votre enfant soit accueilli en
centre de loisirs ou en séjour, vous devez alors procéder à la création d’un compte sur le portail famille.

Ce nouveau compte permet d’identifier toutes les personnes qui composent votre foyer, à une adresse d’habitation
identique. La cotisation annuelle à l’association sera donc utilisable par toute la famille.

Vous découvrez l’ALAC ou vous ne vous êtes jamais inscrit dans notre association, voici la marche à suivre.

CRÉATION D’UN COMPTE

Une fois votre compte famille créé et toutes les informations renseignées, vous pourrez inscrire vos enfants aux
activités proposées dans les secteurs Loisirs ou Enfance-Jeunesse.
Des procédures spécifiques à chaque secteur sont disponibles pour vous accompagner pas à pas, si besoin.

INSCRIPTION



secretariat@alac.asso.fr

02 40 52 64 68

www.alac.asso.fr

FACEBOOK  
ALAC – Association de Loisirs et

d’Animation de Carquefou 

INSTAGRAM
ALAC CARQUEFOU 

Association de Loisirs et d’Animation de Carquefou
Château de Florigny – 9, avenue des Argonautes – 44470 Carquefou


